
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENT STADES 

"Les Stades, un investissement indispensable 

et rentable pour la France" 

 
Etude exclusive 

Présentation - Mardi 15 décembre 2009 

 

 

DOSSIER DE PRESSE 



 

��������	
�
	�
��
���������������
�������
�
������� �
��� 
 2 

Page 2/13 

© SPORTFIVE S.A 

TITRE DE LA PRESENTATIONL 

 

                         

                                                                                                       

      

 

 

 

 

 
 
 
 
SOMMAIRE  
 

 

Préambule de Christophe Bouchet : modernisation du parc  

de stades en France et volonté politique      p.3 

 

1 - Contexte et méthodologie de l’étude      p.4 

2 - Impact sur l’économie des clubs      p.5 

3 - Impact sur les recettes fiscales et sociales de  l’Etat  p.9 

 

Conclusion : pourquoi l’Etat doit-il investir dans les stades ?   p.10 

 

 

Annexes :         p.11 

- A propos de SPORTFIVE et de son département Stadium Consulting  

- A propos de Frédéric Bolotny 

- A propos de Dominique Debreyer  

 

 

 



 

��������	
�
	�
��
���������������
�������
�
������� �
��� 
 3 

Page 3/13 

© SPORTFIVE S.A 

TITRE DE LA PRESENTATIONL 

 

 

PREAMBULE DE CHRISTOPHE BOUCHET 

 

La décision d’entreprendre cette étude est partie d’un constat simple : la modernisation du parc 
de stades en France se heurte à la question du financement et de la volonté politique.  
 
Ce manque de volonté politique découle sans doute de plusieurs idées « reçues » :  
 

- « Les dépenses publiques ne devraient pas profiter à des sportifs richissimes. » 
- « On socialise des coûts, payés par la puissance publique, pour privatiser des 
bénéfices. » 
- « Pourquoi financier des enceintes qui ne fonctionneront qu’une fois tous les quinze 
jours ? » 
- « Ces enceintes sont des fardeaux non rentables, une perte sèche pour l’Etat.» 

 
Ce contexte est indéniable, or notre connaissance de l’économie du sport nous amène à ne pas 
accorder foi à ces clichés, que cette étude indépendante - réalisée par les experts Frédéric 
Bolotny et Dominique Debreyer -  bat en brèche.  

La moyenne d’âge des stades en France est de soixante six ans, malheureux voire dangereux 
constat de vétusté qui nous situe bien loin de nos voisins européens, Anglais, Portugais ou 
Allemands, chez qui la prise de conscience récente (liée à l’organisation de la Coupe du Monde 
de la FIFA 2006) a été spectaculaire en matière de politique de rénovation.  

Comme l’a précisé le rapport Besson voici un an, la modernité des infrastructures fait partie 
intégrante de la compétitivité du football comme du rugby français. La nécessité d’encourager les 
investissements privés et les partenariats publics-privés a été clairement identifiée. Or, force est 
de constater que la majorité des projets dans ce sens subit un retard majeur, quand ce n’est pas 
un arrêt pur et simple.  

En vue de la candidature à l’UEFA Euro 2016, les enceintes sportives se sont vues accorder le 
caractère « d’intérêt général » dans l’esprit de la loi Laporte, notion très large qui ne lève 
malheureusement pas tous les freins juridico-administratifs. Et si l’Euro 2016 est bien entendu un 
enjeu majeur, l’avenir des clubs français sur le plan européen l’est tout autant. Le sport en 
général et le football en particulier sont au cœur de nos sociétés quoi qu’on en dise. Moderniser 
les stades et par là-même augmenter leur fréquentation profitera à tous : clubs, villes, 
collectivités, Etat.   

La réalisation des projets de grands stades est capitale et ne dépend pas uniquement de 
questions financières : elle ne pourra se faire sans un réel élan politique qui - apportant des 
solutions juridiques adaptées - permettra au secteur privé d’investir pertinemment et d’accélérer 
un développement aussi indispensable que rentable.  

SPORTFIVE, acteur majeur de l’économie du sport, se devait de porter sa pierre à l’édifice… et 
au débat crucial sur l’état des stades français.  

 
 
 
 

Christophe Bouchet 
Directeur Général de SPORTFIVE  
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1 – CONTEXTE ET METHODOLOGIE DE L’ETUDE « INVESTISS EMENT STADES » 
 
 
Cette étude exclusive a été commanditée par SPORTFIVE auprès des experts indépendants 
Frédéric Bolotny (consultant en économie et marketing du sport) et Dominique Debreyer (expert-
comptable). Elle est issue du constat que la modernisation du parc de stades en France se 
heurte au manque d’impulsion politique et financière de l’Etat, la dépense étant perçue comme 
non rentable et d’une utilité sociable discutable.   
 
Un échantillon de vingt stades (treize stades de Ligue 1 et sept stades de Ligue 2) a été passé au 
crible, sur la base de dix rénovations et dix nouvelles constructions. Ces stades ne sont 
volontairement pas cités nommément (mais leurs caractéristiques correspondent à celles des 
enceintes qui occupent l’actualité) l’objectif des auteurs n’étant pas de cristalliser telle situation 
locale en référence à telle autre, mais d’offrir un éclairage global et impartial sur la situation 
française.  
 
Leur analyse permet de déterminer quelles seraient les recettes fiscales supplémentaires 
générées pour l’Etat en passant des stades actuels (saison de référence 2007/08) :  

·  Capacité moyenne : 25.314 places spectateurs 
·  Capacité moyenne Hospitalité : 1.162 places VIP 

 
…aux futurs stades (à l’horizon de la saison 2014/1 5) : 

·  Capacité moyenne : 34.750 places spectateurs 
·  Capacité moyenne Hospitalité : 3.180 places VIP 

 
 
Le champ d’étude a été volontairement limité à l’activité footballistique, pour laquelle elle évalue : 
 

·  l’augmentation des recettes « Jour de Match » - liée aux revenus 
Billetterie, Hospitalité et Catering » - pour les clubs de football grâce aux 
nouvelles enceintes  

·  l’impact sur l’économie des clubs (augmentation de la masse salariale 
joueurs, administratifs, créations de postes, etc.)  

·  les recettes fiscales incrémentales pour l’Etat provenant de la mise en 
service de ces nouvelles enceintes 

 
Cette étude ne mesure pas en revanche : 
 
- Les recettes fiscales des collectivités locales et les retombées économiques pour la zone de 
chalandise environnante 
 
- Les autres recettes auxquelles les stades peuvent s’attendre :  

·  contrats de « Naming » des stades 
·  augmentation des recettes sponsoring et merchandising 
 

- Les retombées économiques indirectes :  
·  revenus et emplois créés dans l’industrie du BTP (grands chantiers) 
·  revenus et emplois créés via l’exploitation des stades hors jours de 

matchs par l’industrie du spectacle par exemple  
 
 
Le principe de prudence a été systématiquement appliqué, aussi les calculs ont-ils été effectués à 
partir d’hypothèses basses. Les taux de croissance observés dans l’exemple allemand ont été 
minorés et les prix pratiqués pour l’Hospitalité simplement actualisés sur l’inflation (2% par an).  
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2 – IMPACT SUR L’ECONOMIE DES CLUBS  
 
 
2.1 -  Une augmentation des recettes billetterie de  près de 90% 
 
La capacité accrue des vingt stades considérés les ferait passer en moyenne de 25.314 places à 
34.750 places.  
 
A taux de remplissage constant (75% en Ligue 1 et 42% en Ligue 2) et en considérant une 
augmentation limitée du prix moyen des places (+7,80 € en L1; + 3.60 € en L2), cette 
augmentation de la capacité permettrait de générer 181.1 millions d’Euros au lieu des 95.4 
millions d’Euros actuels, soit un surplus de 85.7 millions représentant 89,85% d’accroissement 
des recettes billetterie.  
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2.2 - Une augmentation des revenus Hospitalité de 1 62%  
 
L’offre « Hospitalité » (loges et business seats) des stades français est encore modeste tant sur 
le plan qualitatif que quantitatif comparativement à celle de nos voisins européens.  
 

·  En passant à une offre moyenne de 3180 places VIP par stade contre 1 162 à ce 
jour -  tout en minorant de 19% environ les taux de remplissage actuels pour 
prévenir les aléas conjoncturels pouvant ralentir ce type d’investissements d’une 
part et d’autre part pour intégrer le fait qu’un volume plus élevé de places induira 
un taux de remplissage plus faible : 

·  Puis en indexant le prix des places uniquement sur l’inflation (+2% par an) : 
 
�  l’augmentation de capacité permettrait de générer 156.6 millions d’Euros au lieu des 
59.7 millions d’Euros actuels, soit un surplus de 96.9 millions représentant 162% 
d’accroissement des recettes.  

 
L’augmentation prévisible des revenus s’appuie donc  sur un effet « volume » et non pas 
sur un effet « prix ».  
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2.3 – Un bilan flatteur pour l’économie des clubs :  + 118% de revenus !  
 
En adjoignant les revenus de billetterie Grand Public et Hospitalité réalisés les jours de match par 
notre échantillon de 20 clubs de L1 et L2, nous constatons qu’ils augmentent dans cette nouvelle  
configuration de 182.6 millions d’Euros par saison, soit 118%.  
 
Ce bilan est plus que prometteur pour l’économie future des clubs, qui pourraient envisager un 
modèle économique différent grâce à ces revenus supplémentaires, et notamment devenir moins 
dépendants des droits media, qui représentent aujourd’hui 56% de leurs revenus, pourcentage 
qui passerait alors à 46% (dans une hypothèse de croissance indexée sur l’inflation pour les 
droits media, partenariat et autres recettes).    
 
Notons que ce bilan n’inclut pas le poste « Catering » grand public (les traditionnelles buvettes) ni 
le « Merchandising » et le Sponsoring, dont on a pu constater l’accroissement significatif des 
recettes dans les enceintes neuves ou rénovées.  
 
 
2.4 -  Effet   « nouveaux stades » : l’incontournab le modèle allemand  
 
Choisie en 2000 pour organiser la Coupe du Monde de la FIFATM 2006 l’Allemagne a conduit une 
rénovation d’ampleur de son parc de stades et construit de nouvelles enceintes. Celles-ci 
répondent à des besoins préalablement identifiés pour tous les utilisateurs : sportifs, grand public, 
public VIP, media, ainsi que les prestataires contribuant à l’exploitation de l’équipement 
(restauration, entretien, sécurité).  
 

·  Le Stade olympique de Berlin, Olympiastadion, est ainsi reconstruit pour un coût total de 242 

millions d'Euros avec un financement public.  

·  L' HSH Nordbank Arena de Hambourg est entièrement construite à neuf pour 98 millions d'Euros.  

·  La Commerzbank-Arena, située à Francfort, est entièrement reconstruite pour 188 millions d'Euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

·  Le RheinEnergieStadion de Cologne est reconstruit pour un montant de 117 millions d'Euros, la 

ville de Cologne payant  25,7 millions et le reste étant financé par le propriétaire. 

·  Le Signal Iduna Park, stade du Borussia Dortmund, est rénové pour un coût de 46 millions d'Euros 

dont 5 millions provenant d'un programme fédéral de modernisation. 

·  La Veltins-Arena, stade de Schalke 04, à Gelsenkirchen, est construite à partir de 1998 pour 191 

millions d’Euros, dont 10 millions de la ville et 5 millions provenant des supporters. 

·  L'AWD-Arena, à Hanovre, est reconstruite pour 62 millions d'Euros. 
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·  Le Fritz-Walter-Stadion, stade du FC Kaiserslautern, est rénové et agrandi pour la somme de 53 

millions d'Euros. 

·  Le Zentralstadion de Leipzig est entièrement remis à neuf pour 91 millions d'Euros. 

·  L'Allianz Arena est construite par les deux clubs du Bayern de Munich et de Munich 1860 qui se 

partagent le coût de 285 millions d'Euros. 

·  Le Frankenstadion, stade du FC Nuremberg, est reconstruit pour 56 millions d'Euros. 

·  Le Gottlieb-Daimler-Stadion, renommé en 2008 Mercedes-Benz Arena, stade du VfB Stuttgart, est 

modernisé pour la somme de 51 millions d'Euros. 
 
 
Ce programme de modernisation est aujourd’hui unanimement loué et étudié comme l’exemple à 
suivre, tous les indicateurs économiques démontrant sa pertinence.  
 
Partant de ce modèle, le comparatif des sources de revenus des clubs allemands et français 
avant et après le renouvellement du parc de stades démontre un fantastique impact « nouveau 
stade » sur les recettes des Clubs de L1.  
 
Une augmentation constatée de 65% des revenus pour les Clubs de Bundesliga 1, et 
estimée de 40% pour les 13 stades de Ligue 1 que no us avons considérés en France : 
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3 – IMPACT SUR LES RECETTES FISCALES ET SOCIALES DE  L’ETAT  
 
L’économie des clubs de football est source de recettes fiscales pour l’Etat provenant de : 
 

- L’impôt sur le Revenu et les charges sociales sur le salaire des joueurs 
professionnels, entraineurs et personnel administratif des clubs ainsi que des 
employés « jour de match ». 

- La Taxe d’apprentissage et la Taxe à la formation continue sur la masse salariale 
des clubs et prestations « jour de match ». 

- La TVA et la CSS sur le Chiffre d’Affaire des clubs 
- L’impôt sur les Sociétés sur les résultats des clubs  

 
Une augmentation des recettes des clubs entraîne donc son corolaire qu’est l’augmentation des 
recettes fiscales de l’Etat… 
 
L’impact fiscal et social additionnel de l’exploita tion « jour de match » des nouvelles 
enceintes serait ainsi de  + 79M€ par exercice fisc al (69M€ en euros constants) 
 
Enfin, les auteurs estiment à environ 3.200 le nombre de créations d’emplois  « jour de match »  
(Catering, accueil, sécurité, etc.) et au moins 200 emplois permanents dans les services 
administratifs et commerciaux des clubs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
�  Les clubs et leurs salariés rembourseront en deux exercices fiscaux les 150 
millions d’euros investis par l’Etat dans le cadre du fond spécial à l’Euro 2016  

 
�  Avec une durée de vie de 25 ans, les nouveaux stad es généreront environ 2 
milliards d’euros (constants) de recettes fiscales et sociales 

 
Notons qu’aux 79M€ supplémentaires  par exercice fiscal s’ajoutent d’autres sources de recettes 
fiscales et sociales non prises en compte par cette étude… 
 

�  Revenus pour les clubs ou les Collectivités Locales :  
Naming : 25-30 M€ par saison sur l’échantillon 
�  Développements économiques de secteurs connexes : 
BTP : environ 6 M€ de recettes fiscales pour la construction d’un stade de 25.000 places, 
16 M€ pour un stade de 40.000 places 

 
Et de nombreuses créations d’emploi (clubs, « jour de match », sociétés d’exploitation, 
industrie du spectacle, etc.).  
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CONCLUSION : POURQUOI L’ETAT DOIT INVESTIR DANS LES  STADES  
 
 
Il ressort clairement de cette étude qu’il est d’un  intérêt stratégique pour l’Etat de pousser 
ces projets, et de le faire rapidement :  
 
 
�  Parce que seul l’Etat peut donner l’impulsion et lever les freins juridiques et politiques  
 
�  Parce que l’Etat joue un rôle incitatif et fédérateur par rapport aux autres investisseurs publics 
et privés dans un secteur qui présente d’importantes réserves de croissance.  
 
�  Parce que l’investissement de l’Etat sera très vite « rentabilisé » par le surcroît de charges 
sociales et fiscales générées par l’économie des clubs.  
 
�  Parce que les clubs pourront alors développer d’autres revenus en bénéficiant de ce levier de 
croissance : Naming, merchandising, sponsoring, recettes jour de match. 
 
�  Parce que ces stades nouveaux ou rénovés pourront alors accueillir d’autres manifestations 
que les matches de L1 et L2  (événements, spectacles) dans des conditions conformes aux 
standards internationaux. 
 
�  Parce que cet investissement sera créateur d’emploi pour le BTP, les collectivités locales, les 
Clubs de football et rugby, les organisateurs d’événements sportifs et culturels, et tous les 
prestataires liés à ces activités ainsi que les commerces, entreprises et services environnants : 
un investissement profitable à tous…   
 
 
 
Ce grand enjeu économique fait face aujourd’hui à u n manque de volonté politique : 
 

·  La législation actuelle doit être améliorée et simp lifiée. 
 
·  La dotation prévue par l’Etat est insuffisante : 15 0 millions d’Euros pour 10 projets 

en cours qui représentent un chantier de plus d’1.5  milliard d’Euros.  
 

·  Nombreux sont par exemple les projets bloqués pour cause de désaccord entre les 
différentes collectivités. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le Mans – stade - Cardet & Huet Architectes                          Lyon – Grand Stade - © Populous - 2008 
+ Studio d’architecture Bruno Huet ©
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ANNEXES  
 
A propos de SPORTFIVE  
Filiale de Lagardère Sports, SPORTFIVE est le leader européen dans la gestion des droits marketing et 
audiovisuels sportifs. Le football, sport n°1 au mo nde, est à la fois le point de départ du succès de 
SPORTFIVE et le cœur de métier autour duquel gravitent ses activités. Le portefeuille de SPORTFIVE s'est 
considérablement développé au fil des ans et comprend aujourd’hui des événements « premium » tels que 
les Jeux Olympiques.  
 
SPORTFIVE - partenaire de la Confédération Africaine de Football, de plus de 30 fédérations européennes 
et de clubs majeurs de football tels que
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��  - met à leur disposition son expérience et son savoir-faire 
unique dans la gestion du sport professionnel : commercialisation de droits media et droits marketing, 
production audiovisuelle, hospitalité, client servicing et stadium consulting. 

 
Grâce à son réseau (près de 500 collaborateurs présents dans 15 pays, sur les 5 continents), SPORTFIVE 
allie expertise internationale et connaissance des spécificités locales de chaque marché. Les équipes 
SPORTFIVE entretiennent une relation de proximité avec l’ensemble des clients, ayant-droits et 
annonceurs, et la passion du sport qui les anime garantit une implication de tous les instants, au cœur des 
plus grands événements sportifs.  

 
SPORTFIVE Stadium Consulting  
Les stades modernes attirent de plus en plus de spectateurs et sont devenus le nouveau levier 
d’optimisation des performances sportives et économiques de clubs. Outil exploitable au quotidien, le stade 
génère des revenus et se révèle l’élément indispensable pour assurer la compétitivité sportive du club 
résident sur le long terme.    

 
Un important travail préparatoire est nécessaire afin d’optimiser les revenus liés aux prestations 
d’hospitalité, mais plus largement à toutes les ressources du stade. La construction ou rénovation d’une 
enceinte nécessite une expertise qualifiée. Le département Stadium Consulting, créé en 1998 au moment 
de la reconstruction du stade de Hambourg, accompagne les clubs et collectivités locales dans leur 
développement en les conseillant tout au long de leur démarche de construction ou de rénovation de leur 
stade : phase de planification du projet, conception et financement, mise en œuvre et aménagement, 
exploitation marketing, commercialisation des droits de Naming.  

 
SPORTFIVE a notamment participé à  la rénovation de 9 des 12 stades de la Coupe du Monde de la FIFA 
2006 en Allemagne, dont l’Olympic Stadium à Berlin, la Commerzbank Arena à Francfort, le Signal Iduna 
Park à Dortmund.  

 
Références : 
 

Olympique Lyonnais / Nouveau Stade 
Racing Club de Lens / rénovation Stade Félix Bollaert  
Athlétic Club Ajaccien / Rénovation Stade François Coty  
Villes de Nantes / Rénovation Stade de la Beaujoire  
Communauté urbaine de Dunkerque / Salle multifonctionnelle  
 
Juventus FC / Nouveau Stade 
HSV Hambourg / HSH Nordbank Arena (« Imtech Arena » à compter du 01.07.10) 
Ville de Francfort / Commezbank Arena 
Ville de Berlin / Olympiastadion 
Ville de Cologne / Rhein Energie Stadion 
Ville de Nuremberg / Easy Credit Stadion 
Dynamo Moscou / Nouveau Stade 
Besiktas Istanbul / Nouveau Stade 
 
Dans le cadre de l’UEFA Euro 2012TM : 
Ville de Gdansk / Baltic Arena 
Ville de Poznan / Nouveau Stade 
Ville de Wroclaw / Nouveau Stade  
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A propos de Frédéric Bolotny  

 
 
 

Frédéric Bolotny est consultant en économie et marketing du sport, associé au Centre de droit 
d’économie du sport (Cdes) de l’Université de Limoges. 

Titulaire d’une maîtrise en sciences économiques et d’un DESS « droit, économie et gestion du sport », il 
cumule une vingtaine d'années d’expérience professionnelle dans différents sports et différents types de 
structures sportives (Castres Olympique, CSP Limoges, Ligue nationale de basket …).  

Cette connaissance concrète du terrain, doublée d’un travail d’analyse approfondie sur le secteur lui a 
permis de développer une compétence pluridisciplinaire (économie, droit, marketing…), plus 
spécifiquement appliquée au domaine du sport professionnel. Il est l’auteur de nombreux articles en 
économie, droit et marketing du sport, ainsi que de trois études portant sur Les clubs de football (juillet 
2002), Le sponsoring sportif (décembre 2005), et L’exploitation des enceintes sportives (janvier 2008), 
publiées par Eurostaf / Les Échos Études. 
 

 

 

 

 

 

 

A propos de Dominique Debreyer  

 

 
 
Dominique DEBREYER , titulaire d’un DESS « droit, économie et gestion du sport » dirige la société 
d’expertise-comptable ACCORD, basée à Bordeaux. Il a développé depuis une quinzaine d’années une 
spécialisation dans le management du sport, en complément de ses propres activités de dirigeant bénévole 
(club, instances régionales et nationales). 
  
Ces expériences croisées et complémentaires du sport lui permettent, en tant qu’expert-comptable, 
d’assumer, avec son équipe, de nombreuses missions (présentation des comptes, procédure convenue, 
audit contractuel, conseils, études) auprès de collectivités territoriales, fédérations sportives, ligues 
professionnelles, comités territoriaux, clubs et toute association ou société dont l’activité est liée au sport.   
 
Membre du Comité d’audit interne de la Fédération Française de Football et coordinateur de la Direction 
Nationale d’Aide et de Contrôle de Gestion de la Ligue Nationale de Rugby, il est très attentif aux 
évolutions du secteur du sport professionnel. 
 
Il est par ailleurs enseignant au Centre de Droit et d’Economie du Sport de Limoges. 
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Laurence Dupré, Responsable communication - LAGARDERE SPORTS - SPORTFIVE  
 
Tél : + 33 (0)1 40 69 67 85 – Mobile : +  33 (0)6 31 00 84 34 

e-mail : laurence.dupre@lagarderesports.com 

 

 
Marie-Laure Houari, Responsable communication - SPORTFIVE 
 
Tél : + 33 (0)1 41 23 55 42 – Mobile : +  33 (0)6 76 48 17 90 

e-mail : marie-laure.houari@sportfive.com 
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